
 

 

 

 

 

       Janvier 2018 



EDITO  
 

En mon nom, et au nom du conseil municipal,  je vous souhaite une très bonne 

année 2018 à toutes et à tous. 

Que cette nouvelle année 2018 vous garde en bonne santé ! 

L’année 2017 fût une réussite pour le dynamisme du village et j’en remercie 

TINCE’ACTIVE et tous les bénévoles qui œuvrent pour faire de TINCEY un village 

sympathique, accueillant et vivant. Une fois de plus, les manifestations furent une 

réussite, continuons tous ensemble pour que notre petit village ne meurt pas.  

Côté démographique en cette année 2017, nous avons eu la douleur de perdre Bernadette et Lucienne. Mais nous 

avons eu aussi le plaisir de voir deux maisons se réhabiliter. En effet, nous sommes heureux d’accueillir Pascale et 

Jérôme, Nicole et Serge qui ont repris les maisons familiales, bienvenue  à eux ! 

Côté projet, je vous laisse le soin de découvrir dans les pages suivantes ce que le conseil municipal a unanimement 

décidé pour améliorer l’image du village à travers une extension de la mairie et la création d’un site internet. 

Prenez bien soin de vous tout au long de cette nouvelle année et je compte sur votre présence lors de nos 

prochaines animations. 

Votre Maire, Denis RIONDEL 

 

COORDONNÉES DE LA MAIRIE 

Adresse de la Mairie : 6 Rue des Pierres Blanches – 70120 TINCEY 

Tel : 03.84.92.07.66 - Email : mairie.tincey@wanadoo.fr   

Portable Denis RIONDEL : 06.08.95.69.27 - Email : denis.riondel@wanadoo.fr 

Secrétaire de mairie : Nathalie EVRARD 

Horaires d’ouverture de la mairie : mercredi de 14 à 16 h 

 

NE RATEZ PAS LES RENDEZ-VOUS 2018  
 

7 JANVIER  Vœux du maire et Galette des rois 

23 JUIN        Repas champêtre Tince’Air         

14 JUILLET   Fête du 14 juillet 

19 AOUT   Vide grenier à Tincey 

27 OCTOBRE  Bal costumé 

8 DECEMBRE  Gaufres, vin chaud et découverte du lavoir version Noël

mailto:mairie.tincey@wanadoo.fr
mailto:denis.riondel@wanadoo.fr


LES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Depuis janvier 2017, le conseil municipal s’est réuni huit fois, en voici les principales délibérations et décisions : 

Séance du 20/01/2017 : 

- Le conseil municipal approuve le transfert des compétences obligatoires décidées en réunion de 

communauté de communes et vote les propositions des compétences optionnelles suivantes : pour rappel, 

suite à la nouvelle loi  « NoTRe » décidée par le gouvernement un certain nombre de compétences doivent 

être prises par les communautés de communes 

o Compétence urbanisme : refus de transférer à l’unanimité 

o Compétence équipement culturel et sportif : adopté à l’unanimité 

o Compétence Actions sociales communautaires (petite enfance) : adopté à l’unanimité 

- Décision de fixer la location de la salle communale pour  un prix de 20 €/ jour pour les activités extérieures à 

la commune 

- Fixation du prix de la part de l’affouage : 30 € 

- Le conseil municipal décide de lancer l’étude pour l’accessibilité des bâtiments communaux pour une mise 

aux normes obligatoire pour la fin 2017 

- Location d’un terrain communal à Pontrebeau au GAEC Champ de la Tour 

 

Séance du 02/03/17 : 

- Vote des comptes administratifs (commune et assainissement) adoptés à l’unanimité 

- Délibération sur les  ventes de bois pour 2017 : coupe 13 complète et coupes 26 et 27 en amélioration 

 

Séance du 06/04/2017 : 

- Décision  à l’unanimité de ne pas augmenter les taux d’imposition et de reconduire les taxes d’habitation à 

2,22 %, les taxes foncières bâties à 5,22 % et les non bâties à 21,22 %. Ce qui donne un revenu pour la 

commune de près de 9 300 € 

- Budget primitif de la commune pour des dépenses de 67 764 € et des recettes de 38 389 € avec un excédent 

de 69 101 € de l’exercice précédent : adopté à l’unanimité. Principaux investissements votés :  

o  11 000 € pour la réfection de la route de Lavoncourt  (solde des travaux)  

 

 

 

 

 



o   6 300 € pour la plantation et différents travaux d’entretien en forêt 

- Suite à la modification des statuts de la CC4R pour la répartition du nombre de sièges par commune, le 

conseil vote l’accord local qui donne une meilleure répartition des sièges aux petites communes par rapport 

au bourg centre. Pour Tincey-et-Pontrebeau c’est le maire qui représente la commune et le 1er adjoint son 

suppléant.  

- Consultation sur la compétence voirie, le conseil décide de rejeter le transfert à la communauté de 

communes 

- Préparation des élections présidentielles et constitution du bureau  

-       

Séance du 15/05/2017 : 

- Le conseil décide à l’unanimité de se porter caution de l’Association Foncière de Tincey pour un prêt de 

50 000 € en vue de la réfection de tous les chemins agricoles et forestiers de la commune 

- Délibération d’octroi d’une subvention de 5 000 € à l’association foncière pour les chemins forestiers. 

 

Séance du 08/06/2017 : 

- Préparation des élections législatives et constitution du bureau 

- Accessibilité de la mairie : présentation par le maire de l’avant-projet du cabinet conseil Hand et Vie et 

adoption à l’unanimité, le conseil donne pouvoir au maire pour lancer le permis de construire, ainsi que les 

différentes demandes de subventions. 

- Décision de lancer une consultation pour les travaux de la réfection de la porte de l’église et des huisseries 

de la mairie 

- Organisation de la fête nationale du 14 juillet et du vin d’honneur offert par la mairie 

 

Séance du 26/07/2017 : 

- Validation du lancement des travaux de peinture de la porte de l’église pour un montant de  450 €  

-  Devis des travaux accessibilité pour un montant de 14 000 € dont 7 500€ de subvention 

o Maçonnerie (ouverture de la porte)  1300 € 

o Menuiserie (porte+fenetres)   2080 € 

o Dalle + carrelage    5490 € 

o Chauffage     1800 € 

o Finition intérieure  + boucle magnétique : 3359 € 

- Proposition du maire de créer un site internet pour la commune de Tincey-et-Pontrebeau par 

l’intermédiaire de l’AMRF (l’association des maires ruraux de France) pour un coût de 180 €. Adopté à 

l’unanimité par le conseil municipal. 

- Préparation et accompagnement de TINCE’ACTIVE pour le  vide grenier prévu le 20 août. 

 



Séance du 21/09/2017 : 

 

- Présentation de l’état d’assiette de l’affouage 2018 

proposé par l’ONF : amélioration dans la coupe n°3, 

éclaircissement coupe n°10 et 24 et coupe d’amélioration 

dans la 23. Le Conseil Municipal ne valide pas,  et décide 

d’étudier la proposition seulement après une visite en 

forêt avec Mme LAQUET (agent ONF). Une décision sera 

prise lors d’une prochaine réunion. Visite programmée fin 

octobre  

- Point sur l’avancement du dossier d’accessibilité. Retour 

validé des demandes de subventions de la préfecture et 

du conseil départemental. Décision de lancer l’ouverture 

de la porte principale à la place de la fenêtre et de 

permettre l’accès à la salle de la mairie sans passer par le 

couloir de la partie locative 

- Réflexion sur la possibilité d’agrandir la salle communale 

par une extension sur la partie arrière dans l’ancienne 

cour de l’école. Décision de lancer l’étude. 

- Travaux : Route de Lavoncourt achevée et porte de 

l’église repeinte. 

- Organisation du repas des plus de 60 ans lors de la 

semaine bleue prévu le 2 octobre à Renaucourt , 48 

personnes sont concernées, et les repas sont pris en 

charge par le CIAS 

- Une subvention de 80 euros a été reconduite pour la projection Nature du Club Photo de l’Amicale de 

Lavoncourt afin d’être rétrocédée avec les bénéfices de la soirée à l’IME de Luxeuil-les-Bains au profit des 

enfants autistes. Cinq Tincéens font partie du Club photo cette année. 

 

 

Séance du 16/11/2017 : 

- Droit de préemption sur une vente d’une parcelle de bois qui touche les bois communaux aux Rieppes. Le 

conseil décide à l’unanimité de ne pas faire valoir son droit. 

- Organisation des vœux du maire et de la galette des rois du 7 janvier 2018 

- Compétences de la communauté de communes. Le maire expose la proposition de la CC4R sur la 

compétence GEMAPI (gestion en milieu aquatique et prévention des inondations) et politique de la ville. Le 

conseil décide à l’unanimité de transférer ces deux compétences. 

- Agrandissement de la salle communale : la faisabilité est vérifiée, le conseil décide à l’unanimité de lancer 

une consultation auprès du CAUE 70 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 



LA PAGE D’HISTOIRE D’EVELYNE  

 

UN BEL HOMMAGE ! 

Les journaux d’époque en avaient parlé, ce jeune homme, né à Tincey a montré un 

courage extraordinaire. 

« Le nommé Antoine Royer a perdu la vie dans le Doubs, à Besançon, en sauvant un soldat de la 

garnison de cette ville. Il était de Tincey, canton de Dampierre-sur-Salon, en Haute-Saône 

Les journaux « La Franche-Comté du 16 juillet dernier et l’Union franc-comtoise du 17 se sont fait 

un devoir de rapporter sa belle action. 

Voici ce qui s’est passé. Le 15 juillet dernier, un chasseur qui se baignait près du pont de fil de fer 

était sur le point de se noyer. En le voyant se débattre contre le courant, le jeune Royer, n’écoutant 

que son bon cœur, s’est précipité à son secours. Après d’héroïques efforts et en luttant contre 

divers obstacles, il est parvenu à le sauver ; mais, au moment même où il venait de le mettre hors 

de danger, l’ayant doucement dirigé et poussé vers la rive, lui-même, à bout de forces, disparut 

sous l’eau. Il en fut retiré peu d’instants après, mais déjà l’asphyxie était complète. 

Quoique le brave et malheureux Royer fût absolument inconnu à Besançon, ses obsèques, 

célébrées le lendemain à l’église Saint-Maurice, y attirèrent un nombreux concours d’hommes 

profondément tristes et recueillis. Quatre chasseurs portaient le cercueil du défunt, quatre autres 

tenaient les coins du drap, tandis qu’un piquet d’hommes, de la même arme, faisaient partie du 

convoi funèbre. 

Royer qui n’avait que 23 ans, était depuis plusieurs années le soutien de ses parents, déjà vieux et 

sans fortune. Il avait l’habitude, après avoir prélevé sur son modique salaire ce qui lui était 

strictement nécessaire pour son entretien, de leur envoyer tout le reste dont il pouvait disposer ». 

Bien entendu j’ai cherché qui il pouvait être. Y a-t-il erreur sur le prénom ? 

Probablement car le seul Royer né en 1837 est Jean-Claude Royer le 18 mai 1837. Il 

était en effet le seul soutien de ses parents Jean-Claude Royer et Anne Colin, ses 2 

frères et ses 2 sœurs étant décédés en bas âge. Son père était le garde champêtre du 

village. Il n’y a donc pas de descendance sur cette branche. Son oncle par contre à 

compter la descendance actuelle de la famille. 

Evelyne Joly 

 

Au début de l’année 1830, la municipalité de Besançon 

décide de construire 2 nouveaux ponts sur le Doubs. De 

ces hauts piliers de pierre partent des câbles qui 

tiennent le pont. Ce qui est nouveau pour les bisontins 

qui le surnomment ainsi « le pont en fil de fer ». Il est à 

péage : il en coûte un sou pour l’emprunter !  Il sera 

détruit par la suite et reconstruit.  

 

 



TINCEY FAIT PARLER DE LUI DANS LES JOURNAUX  

DURANT PLUSIEURS JOURS ! 

 

 

 

Sous le titre : « Encore un maire révoqué » le journal de 

cet été 1905 précise : 

Le fameux ministère Rouvier continue à faire des hécatombes 

de maires antiblocards. 

Aujourd’hui, c’est sur l’honorable maire de Tincey, Monsieur Joly, 

que tombent les foudres du ministère cher à quelques-uns de nos 

amis trop naïfs. Par décret, le ministère de l’intérieur vient, en 

effet, de révoquer le maire de Tincey. 

--ooOoo— 

 

Un nouveau maire pour Tincey 

Monsieur Émile Joly, maire de Tincey et Pontrebeau, ayant été révoqué pour avoir 

défendu avec énergie les droits de ses administrés, le conseil municipal vient d’être 

convoqué pour lui donner un successeur. 

À l’unanimité, il est voté des félicitations à la victime des Robespierrots, cause de la 

révocation, et, à la même unanimité, le conseil nomme Monsieur Charles Joly comme 

maire. 

Le nouveau maire saura continuer à défendre les intérêts de la commune avec la même 

énergie et la même indépendance que ses prédécesseurs. 

L’article est signé P.G. 

 

Nota : Maurice Rouvier du Président du Conseil des ministres français et ministre des finances 

jusqu’au 17 juin 1905, puis ministre des affaires étrangères 

C'est sous son mandat que fut définitivement adoptée la loi du 9 décembre 1905 de séparation de 

l'Église et de l'État avec toutes les conséquences et la révolte dans nos petits villages. Il n’a pas 

laissé grand souvenir dans nos mémoires et pourtant il fut mêlé au fameux scandale de Panama 

qui lui vaudra la levée de son  immunité parlementaire. 

Il démissionnera en février 1906. 

Evelyne Joly 

 



VŒUX ET GALETTE DES ROIS – 8 janvier 

 

Une assemblée un peu moins nombreuse que l’an dernier,  près 30 personnes ont assisté aux vœux du maire et ont 

pu apprécier les galettes et les boissons offertes par la mairie. 

 

      

 

 



SOIRÉE CRÊPES ET JEUX DE SOCIÉTÉ – 10 février 

 

Près de 80 crêpes ont été confectionnées et distribuées entre 25 Tincéens, pour le bonheur des petits et des grands : 

au nutella, au sucre ou à la confiture arrosés de cidre doux. Un bel exemple d’échanges intergénérationnels !              

A renouveler l’année prochaine ! Venez nous faire découvrir des nouveaux jeux ! 

 

 

 



CONFERENCE ET HISTOIRE DE NOTRE VILLAGE – 13 mai 
 

Près de 65 personnes, ont été accueillies par Evelyne JOLY à la conférence sur l’histoire de Tincey. Elle donna la 
parole successivement aux intervenants-lecteurs en notre église de Tincey. 

 

      

Parmi les histoires narrées, celle 

d'un malheureux habitant du 

lieu qui fut molesté par les 

femmes de Tincey pour une 

raison que le procès qu'il leur 

intenta ne dit malheureusement 

pas. Ces fortes femmes 

vindicatives furent condamnées à 

payer les médicaments et à lui 

confectionner de bons repas 

jusqu'à sa complète guérison! 

Donc attention, si vous passez par 

Tincey, Messieurs, ne vous 

attardez pas, car il paraît que les 

habitantes de Tincey ont conservé 

les gênes de leurs ancêtres! 



 

La deuxième partie de la conférence fût présentée par Patrick MONGIN, qui nous invita à le suivre sur la trace 
mystérieuse des hommes de la préhistoire devenus agriculteurs. Ils déforestèrent et créérent des villages qui 
communiquaient entre eux par des voies tracées selon un plan précis balisé par des  repères menhirs, dolmen et 
tumulus. La Bretagne ne fût pas la seule région de la France actuelle à receler de tels monuments, la Haute Saône en 
compte un certain nombre: tumulus d'Apremont, de Courtesoult, menhirs de Traves, d'Aroz, de Fouvent.... 

LES MENHIRS DE LA REGION PARLENT ! 

 

Autre histoire, moins gaie celle-

là, d'un assassinat dans les bois 

de Tincey. Des raylois coupant 

indûment du bois dans la réserve 

forestière de Tincey furent 

attaqués par une trentaine 

d'habitants armés de haches, de 

fourches et de fusils. On 

releva des morts et des blessés 

dont l'un implora le pardon de 

son bourreau et put s'enfuir! 

Messieurs, si vous passez dans 

les bois de Tincey, ne vous 

attardez pas car les hommes du 

village ont conservé les gènes de 

leurs virulents ancêtres 

 

Le conférencier 

précise que les 

menhirs sont "plantés" 

sur des endroits élevés 

en énergie et qui 

dégagent de forts 

champs magnétiques. 

Les routes (3000 

avant JC) suivent ces 

lignes de forces. Les 

dolmens sont des 

tombes de même que 

les tumulus réservés, 

eux, aux personnages 

importants qui 

peuvent y être 

ensevelis 

  



LA CHORALE "LA CLE DES CHAMPS"...A CHANTÉ et ENCHANTÉ ! 

Répertoire moderne pour la chorale soutenue par une musique d'accompagnement. Un temps fort: l'interprétation 
de la chanson de Léonard Cohen: HALLELUJAH, avec la voix magnifique de la chèfe de chœur Amandine !               
Belle prestation et félicitations à chaque choriste et à leur animatrice! 

 

L'après-midi s'achève par un "pot de l'Amitié" offert par la Municipalité de Tincey. 

 



LA FETE DES VOISINS LE 19 MAI 

  

 

 

Petite soirée sympathique entre voisins où chacun a confectionné quelques amuse-bouche… 

 

A l’initiative de Jennifer, nous avons organisé la Fête des Voisins à Tincey : ce fût 

très simple, il a suffi de le décider ! Et, le jour de la fête, tout le monde a 

participé à la convivialité en apportant quelque chose à boire ou à manger.  

Ensemble, nous avons cultivé l'art du Bien voisiner ! Nous souhaitons que cette 

fête soit le point de départ d'un nouvel art ... 

 



JEUX INTER-VILLAGES LE 24 JUIN à VAUCONCOURT 

Après les jeux organisés par Tincey en 2016, c’est au village de Vauconcourt, l’équipe vainqueur à qui revient la 

palme et le plaisir de l’organisation des jeux intervillages pour l’année 2017. Une thématique intéressante et 

joyeuse est annoncée : le camping. Nous décidons alors de nous habiller harmonieusement en scout.C’est du 

sérieux, entrainement à l’appui la veille du 24 juin 

  

 

Parmi les jeux, le lancé de bottes, l’épreuve relais, le roule ma botte, le sumo, le mangeur de pommes… 

Les jeux restent une spécialité du village de Tincey.  

Chaque participant y met tout son cœur et de nombreux habitants viennent soutenir notre équipe. Pour la 

deuxième fois consécutive, le village termine à la deuxième place juste derrière La Roche Morey qui participait pour 

la 1ère fois. 

1ere partie des jeux réalisés dans les rues de Vauconcourt sur un quizz d’histoire par équipe. 

 



 

 

Jeu de relais : la course aux palmes pour Gérard avec Pascal dans le rôle du garçon de café.    

Bravo les garçons, nous avons terminé 2ème avec 14 points. 

 

 

 

Loan n’hésite pas à mettre la tête 

sous l’eau pour récupérer les 

pommes et terminer 1er du jeu 

La médaille de bronze pour 

Marc en sumo sur l’eau : 

3ème sur 15 et le seul à ne 

pas tomber dans la piscine 

A l’aise, Florent notre 

mister camping avec 

son ami le crocodile 

 



 Chaque épreuve pouvait nous apporter un maximum de 15 points si nous terminions premier.  

Avec un total de 130 points, l’équipe de Tincey termine es seconde place derrière l’équipe de la Roche de Morey qui 

totalise 135 points et devant Roche et Raucourt. 

 

 



LE REPAS DE TINCE’AIR – 1ER JUILLET 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LA FETE DU 14 JUILLET A TINCEY  
 

Cette année encore, deux chapiteaux ont été montés pour accueillir plus de 120 personnes et fêter le traditionnel 14 

juillet à la Fontaine de Tincey. Les habitants ont pu régaler les participants avec l’apport de leurs mignardises à 

l’apéritif de la commune.  

 

Les bénévoles de TINCE’ACTIV ont confectionné et organisé le repas champêtre. Serge Rousset a cuisiné le cochon à 

la broche. 

 

De la jeunesse, des sourires, des échanges sous le soleil de Tincey… tout cela fût la récompense des organisateurs ! 



Un peu de sport pour digérer le repas…… certains regardent plus qu’ils ne jouent 

 

Et comme tout le monde se plaît bien …..On reste pour dîner  

 

Merci à tous pour votre participation et rendez-vous samedi 14 juillet 2018 pour la revanche à la pétanque … 



LE VIDE-GRENIER LE 20 AOUT  
 

Plus de 50 exposants cette année au vide-grenier de Tincey ont vendu leurs bibelots sous le soleil. Beaucoup de 

visiteurs sur toute la journée surtout vers 15 h où un spectacle de brésiliennes a été offert par Tince’Activ. 

 

Une belle équipe de bénévoles où chacun a trouvé sa place pour une réussite de ce bel évènement. 

Sur toute la journée, plus de 100 plateaux confectionnés par Babeth, Jérôme, Charlyne et Stéphanie, 100 kg de frites 

cuites par Cyril et mises en barquette par Valentin, 30 kg de saucisses merguez cuites par Dany, 100 Tince’burgers 

cuits par Léo et Florent et confectionnés par Jennifer, 30 litres de bière vendus par Gérard, Martial et Pascal… 



 



La loterie avec « un cadeau par enveloppe achetée » fût un réel succès. Le 1er prix, un camescope numérique fût 

gagné par une habitante du midi de la France en vacances à Brotte-les-Ray.         

  

Un lâcher de ballons pour les enfants a eu lieu à 17h. Un ipad mini fût gagné par le ballon ayant voyagé le plus loin : 

la carte de ce ballon fût renvoyée depuis Fontain dans le Doubs à près de 80 km de Tincey. 

  

Gaufre, Barbe à papa et Glace à l’italienne pour la plus grande joie des gourmands, petits et grands !  

                                  

           

Et la finale de la soirée 

avec un magnifique 

feu d’artifice financé 

par le comité des 

fêtes. 

Merci Tince’Activ ! 

Nos yeux et nos 

papilles se sont 

régalés… 

 



LA SEMAINE BLEUE EN OCTOBRE 

 

A la salle de Renaucourt, 15 habitants de Tincey-et-Pontrebeau ont participé au repas de la Semaine Bleue le 15 

octobre parmi 120 personnes. 

Comme à l’accoutumée par l’intermédiaire du CIAS, Centre Intercommunal d’Action Sociale du Val FLEURI, les repas 

ont été offerts aux personnes de plus de 60 ans par la municipalité.  

 

 

 

 

 

 

Un grand moment de convivialité, de 

souvenirs retrouvés entre anciens du 

bassin de vie. Au programme de cette 

journée de solidarité avec eux : repas 

offert et spectacle.  

Virginie et  Dominique Zinderstein de la 

Compagnie "Le vent en poupe" ont 

animé l’après-midi.  

Auteurs, compositeurs et chanteurs, les 

deux artistes vivent "leurs mots" sur 

scène à la satisfaction d'un public au 

diapason de leur production. 

https://www.facebook.com/dominique.zinderstein?fref=mentions


LE RENDEZ-VOUS AU LAVOIR LE 9 DECEMBRE 

 

 

 

 

Très bon moment passé avec les habitants à l’occasion de la fête des illuminations de Noël à la Fontaine. 

Cette année, les bénévoles de TINCE’ACTIV ont accueilli près de 150 personnes : les familles et leurs amis, la section 

‘’marche’’ de l’Amicale de Lavoncourt… 

Toutes ces personnes se sont réchauffées autour du vin chaud et des bonnes gaufres offerts par le comité des fêtes 

 



ELLES NOUS ONT QUITTÉS 
 

Deux grandes figures du village nous ont quitté et ont laissé de jolis souvenirs à notre village.  

Modestes et respectées, elles laisseront également beaucoup de valeurs morales à leur famille : enfants, petits-

enfants et arrière-petits-enfants. 

 

Bernadette RIONDEL née Joly décédée le 21 janvier à l’âge de 90 ans 

 

 

Lucienne ROYER née Saunois, décédée le 20 septembre à l’âge de 90 ans 



LA CRECHE DE NOËL A L’EGLISE – GRAND MERCI MARTIAL !                                          
   

 

 

 

 


